
MOTION 

La Chambre des Députés 

Luxembourg, le 07 juillet 2026 
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- Considérant la volonté du gouvernement de transposer dans les meilleurs délais 

les accords salariaux dans la fonction publique au profit du personnel étatique et 

communal; 

- Afin d'optimiser les délais de transposition des accords salariaux et d'assurer une 

meilleure coordination entre les procédures du secteur communal et celles du 

secteur étatique ; 

- Considérant que les projets de loi relatifs à la transposition des accords salariaux 

dans la fonction publique étatique et ceux concernant le secteur communal sont 

traités dans des commissions distinctes, à savoir la Commission de la Fonction 

publique et la Commission des Affaires intérieures ; 

- Considérant l'ouverture en faveur d'une idée de synergie d'une transposition plus 

en parallèle des réformes dans le secteur étatique et dans le secteur communal, 

formulée lors de la réunion jointe de la Commission de la Fonction publique et de 

la Commission des Affaires intérieures en date du 26 février 2026 ; 

invite le Gouvernement à 

- explorer des modalités de collaboration permettant de réduire sensiblement les 

délais de décalage de la mise en œuvre de mesures salariales dans les deux 

secteurs de la Fonction publique et de tenir compte dans la mesure du possible 

des spécificités communales lors des négociations salariales. 
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